
 

A(.c.ord~ adre dans le domaine de la pttbe et des 
resso11r(es haHeutlques 

entre le Go11vernement de la Ripubllque algirienne 
democratlque et populalre 

et le Couver11eme11t de la Ripublique d11 Soudan 

Le Gouvemement de la Republique algerienne 
democratique et populaire, designe "Algerie·· et le 
Gouvernement de la Republique du Soudan, designe 
"Soudan··, designes conjointement ci-apres "les parties·· et 
separement "la paitie•· ; 

- oesireux de consolider les relations de cooperation 
economique entre l"Algerie et le Soudan ; 

Soucieux d•intensifier la complementarite 
economique dans le domaine de la peche et des industries 
connexes; 

- Soucieux de promouvoir l"exploit.1tion dLU·able de 
leurs ressources 1narines et c6tieres; 

- Se referant aux dispositions pe1tinentes de la 
Convention des Nations Unies SlU' le droit de la mer, 
sisneea Montego Bay (Ja111aique) le 10 decembre 1982; 

- Tenant compte de la Convention sur la diversite 
biologique, signee a Rio de Janeiro (Bresil), le 5 juin 
1992; 

- Reconnaissant le r6le important d·une aquaculture 
dlu·able et sa contiibution p:mr assurer la 5eclu·ite 
alimentaire; 

So11t co11ven11s de ( .e q11i suit : 

Article ler 
Oplratio11s e.t projets (.OIIIIUUIIS 

I - Les ixi1t ies cooperent pour realiser des operations et 
des projet-s commlms desrines a renforcer la cooperation 
dans les domaines lies au sectelu· de la peche et des 
industi'iesconne.xes dans 1•i11teret de lelu·s peuples. 



 

2 - La cooperation viseelt l"aJinea 1 estaxee slo·: 

a) - l"e.xploitation des ressources haJieutiques y complis 
1 • aquacultlo·e ; 

b) - la foci litation de la construction, de la reparation et 
de la maintenance des lUlites de peche; 

c) la pro111otion, la transformation 
con1mercialisation des produits de la peche; 

d) - l"or9anisation de cycles de formation 
recfierche Clans les domames de la peche 
1 • aquacultlo·e ; 

et la 

et de 
et de 

e) - le recolo·s a de tierces parties possedant Lo1e 
tecbnolo~ie avancee en mesure d" offrir les avantages 
co111merCialtx 116::.essaires pour 1· e.,ecution des operations 
et des projets. 

Article 2 

Les investisseme11ts durables 
et les o~rations communes 

Les 1)<1rties s· engagent a encourager les projets 
d"investissements durables et Jes operations communes 
I ors de 1 • exploitation de leurs ressources 1naiines et 
c6tieres. 

Afin que Jes parties respectent ce qui est prevu a 
]·article ler, Jes projets d"investissements et Jes operations 
co111mlo1es seront bases sur: 

a) - la satisfaction des besoins des marches des deux 
pays et la promotion dese.xportations et ce, confonnement 
alLX lois en vigueur dans Jes deux pays; 

b) - la valorisation des matieres premieres des deux 
1)<1)'S ; 

c) - le renforcement des oppo11tmites de paiticipation 
des capacites locales des deux pays; 

d) - la pro111otion et le developpement des ressolo·ces 
humaines des deux pays; 

e) - la consolidation du processus de developpe1nent du 
potentiel technologique dans Jes deux l)<iys. 

Article 3 

Formation, perrect101111eme11t et rechercbe 

En ce qui concerne la fonnation, le perfectionnement et 
la recherche, Jes parties reuvrent a : 

a) - l"echange d·experts, de \~sites ! our prendre 
co1maissance de J·e.xperience des ixirties et ·informations 
ainsi que J"octroi de bolo·ses; 

b) - l"encouragement du jumelage des institldions de 
formation des delLX pays en vue de renforcer leurs 
capacites hlUnaines et leurs potentialites techniques ; 

c) - l"encOlo·agement du jmnelage des institutions et 
centres de recherche des deltx pays en vue de 1nettre en 
place des mecanismes d·echange d"informations et 
a ·e.,periences. 

Article 4 
Les ressourus halteutiques 

Les parries cooperent et encouragent la concertation 
a fin d" assurer 

a) I 'exploitation dlo·able de lelo·s ressolo·ces hal ieutiques 
et le developpement de leurs industlies de peche; 

b) !"organisation effective des operations de peche et 
d·aquacuhure. 

Article 5 

Positions r~ lonales et i11ternat1011ales 

Afin de pro1nouvoir !"exploitation equitable et dlo·able 
de leurs ressources marines et c6hl!res, les parries 
soutiennent la concertation et 1·adoprion de positions et de 
strategies comn1lo1es mix mveaux regional et 
international. 

Atticle 6 

Crfation d' 1111 comitf t«bnfque mixte 

Les parties conviennent d"instituer llll comi te technique 
mixte pour le suh~ de I" e.,ecution du present 
accord-cadre. 

Le comite technique mixte se reunira alternativement en 
Republique algerienne democratique et populaire et en 
Republique du Soudan lt une date qui sera arretee par les 
parries. 

Article 7 
Reglement des dltrerends 

Tout differend conce111ant !"interpretation ou 
l"application du present accord-cadre sera regle lt 
l"amiable par la conce11ation et la negociation entre Jes 
parries. 

Article 8 
Ame11deme11t de l'accord 

Le present accord est amende ixir le consente1nent des 
parries et ce, par &.hange de notes &.ri tes entre les parties, 
a travers le canal diplomatique. 

Article 9 
Dispositions Onales 

Le present accord entrera en vigueur a compter de la 
date de la derniere notification de l"accomplissement des 
procedures req uises pour son a ppl ication. 

Le present accord demelo·e en vigueur polo· une pericxle 
de cinq (5) ans et pourra etre proroge auton1atiquement 
polo· une dlo·ee similaire, a moins que J·une des ixi11ies ne 
notifie a l"autre, jXlr ecrit, son intention de le denoncer, lt 
travers le canal diplomatique avec lOl prea\~S de six (6) 
mois a 1 • avance. 

Fait a Alger, le 9 Rabie Ethani 1424 correspondant au 
I O juin 2003, en delLX exemplaires originaux en langue 
arabe, Jes deux textes faisant egalen1ent foi. 

Pour le Gouvernement de 
la Republique 

algerienne de1nocratique 
et p:>pulaire 

Abdelaziz BELKHA DEM 

"'I inistre d • Etat. ministre 
des affaires etrangeres 

Polo· le Oouve111ement 
de la Republique du Soudan 

Dr Mus~1pha OT HMAN 
ISMAIL 

Minish·e des affaires 
etrangeres 


